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Regeste

DÉFENSE OBLIGATOIRE;DÉFENSE D'OFFICE;COMPLEXITÉ DE LA
PROCÉDURE;ÉTAT DE SANTÉ;ASSISTANCE JUDICIAIRE | CPP.130; CPP.132

Erwägungen

E. 1.1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la procédure
(art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la
modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP). ![endif]>![if>

E. 1.2
Les pièces nouvelles produites devant la juridiction de céans sont recevables, la
jurisprudence admettant la production de faits et de moyens de preuve nouveaux en
deuxième instance (arrêt du Tribunal fédéral 1B_550/2022 du 17 novembre 2022 consid.
2.2).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.![endif]>![if>

E. 3
Sans le mentionner explicitement, le recourant invoque un cas de défense obligatoire (art.
130 let. c CPP). ![endif]>![if>

E. 3.1
Selon l'art. 130 let. c CPP, le prévenu doit avoir un défenseur notamment lorsqu'en raison de
son état physique ou psychique ou pour d'autres motifs, il ne peut suffisamment défendre
ses intérêts dans la procédure et si ses représentants légaux ne sont pas en mesure de le
faire. La question de la capacité de procéder doit être examinée d'office (ATF 131 I 350
consid. 2.1 p. 353; arrêt du Tribunal fédéral 1B_318/2014 du 27 octobre 2014 consid. 2.2).
Cependant, des indices de limitation ou d'absence d'une telle capacité doivent exister pour
qu'il puisse être attendu de l'autorité qu'elle obtienne des éclaircissements à ce sujet. Une
incapacité de procéder n'est ainsi reconnue que très exceptionnellement, soit en particulier
lorsque le prévenu se trouve dans l'incapacité de suivre la procédure, de comprendre les
accusations portées à son encontre et/ou de prendre raisonnablement position à cet égard
(arrêts du Tribunal fédéral 1B_279/2014 du 3 novembre 2014 consid. 2.1.1 in SJ 2015 I p.



172; 1B_318/2014 du 27 octobre 2014 consid. 2.1 ; 1B_332/2012 du 15 août 2012 consid.
2.4).

E. 3.2
Dans la doctrine, l'hypothèse prévue à l'art. 130 let. c est notamment réalisée lorsque le
prévenu n'est plus à même d'assurer, intellectuellement ou physiquement, sa participation à
la procédure, à l'image des cas visés par l'art. 114 al. 2 et 3 CPP (L. MOREILLION / A.
PAREIN-REYMOND, Code de procédure pénale – Petit commentaire , Bâle 2016, n. 15 ad
art. 130). À titre d'incapacités personnelles, il peut s'agir de dépendances à l'alcool, aux
stupéfiants, à des médicaments susceptibles d'altérer les capacités psychiques (L.
MOREILLON / A. PAREIN-REYMOND, op. cit. , n. 17 ad art. 130; M. NIGGLI / M.
HEER / H. WIPRÄCHTIGER (éds), Strafprozessordnung - Jugendstrafprozessordnung,
Basler Kommentar StPO /JStPO , 2 ème éd., Bâle 2014, n. 30 ad art. 130). La direction de
la procédure dispose d'une marge d'appréciation pour déterminer si le prévenu frappé d'une
incapacité personnelle peut suffisamment se défendre ou non ; au vu du but de protection
visé par le cas de défense obligatoire, l'autorité devra cependant se prononcer en faveur de
la désignation d'un défenseur d'office en cas de doute ou lorsqu'une expertise psychiatrique
constate l'irresponsabilité du prévenu, respectivement une responsabilité restreinte de
celui-ci (arrêt du Tribunal fédéral 1B_318/2014 du 27 octobre 2014 consid. 2.1).

E. 3.3
En l'espèce, le recourant se prévaut de son état de santé qui ne lui permettrait pas de se
défendre efficacement seul. Il se fonde sur un certificat médical du 10 janvier 2023 attestant
d'un suivi à la consultation ambulatoire d'onco-hématologie clinique sous traitement de
chimiothérapie, précisant qu'il avait besoin d'aide pour la réalisation des activités de la vie
quotidienne. Force est cependant de constater qu'il n'apparaît pas – et le document médical
susmentionné ne le dit pas – que sa maladie serait de nature à empêcher le recourant de
saisir les enjeux auxquels il est confronté dans la présente procédure, de participer à celle-ci
et de prendre raisonnablement position à l'égard des accusations portées à son encontre.
Pour le surplus, il ressort des procès-verbaux de la police et du Ministère public que le
recourant a pu s'exprimer de manière cohérente et compréhensible sur les faits qui lui sont
reprochés, même sans l'assistance d'un avocat. Il n'a pas fait mention des problèmes de
santé qui l'entraveraient dans sa capacité à se défendre. Partant, une défense obligatoire en
vertu de l'art. 130 let. c CPP ne se justifie pas. Le grief n'est dès lors pas fondé.

E. 4.1
L'art. 132 al. 1 let. b CPP soumet le droit à l'assistance d'un défenseur à deux conditions : le
prévenu doit être indigent et la sauvegarde de ses intérêts doit justifier une telle assistance,
cette seconde condition devant s'interpréter à l'aune des critères mentionnés à l'art. 132 al. 2
et 3 CPP. La défense d'office aux fins de protéger les intérêts du prévenu se justifie
notamment lorsque l'affaire n'est pas de peu de gravité et qu'elle présente, sur le plan des
faits ou du droit, des difficultés que le prévenu seul ne pourrait pas surmonter (art. 132 al. 2
CPP), ces deux conditions étant cumulatives (arrêt du Tribunal fédéral 1B_229/2021 du 9
septembre 2021 consid. 4.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_194/2021 du 21 juin 2021 consid.
3.1). L'art. 132 al. 3 CPP prévoit qu'en tout état de cause, une affaire n'est pas de peu de
gravité lorsque le prévenu est passible d'une peine privative de liberté de plus de quatre
mois ou d'une peine pécuniaire de plus de 120 jours-amende. ![endif]>![if>

E. 4.2



Une personne est indigente lorsqu'elle n'est pas en mesure d'assumer les frais de la
procédure sans porter atteinte au minimum nécessaire à son entretien et à celui de sa famille
(ATF 141 III 369 consid. 4.1 p. 371). Pour déterminer l'indigence, il convient de prendre en
considération l'ensemble de la situation financière du requérant au moment où la demande
est présentée, celui-ci devant indiquer de manière complète et établir autant que possible ses
revenus, sa situation de fortune et ses charges (ATF 135 I 221 consid. 5.1 p. 223 et les arrêts
cités). Il incombe ainsi au requérant de prouver les faits qui permettent de constater qu'il
remplit les conditions de la mesure qu'il sollicite. S'il ne fournit pas des renseignements
suffisants (avec pièces à l'appui) pour permettre d'avoir une vision complète de sa situation
financière et que la situation demeure confuse, la requête doit être rejetée (ATF 125 IV 161
consid. 4 p. 164 s.; arrêt du Tribunal fédéral 1B_436/2018 consid. 3; Y. JEANNERET / A.
KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand : Code de procédure
pénale suisse , 2 ème éd., Bâle 2019, n. 59b ad art. 132).

E. 4.3
S'agissant de la seconde condition, pour évaluer si l'affaire présente des difficultés que le
prévenu ne pourrait pas surmonter sans l'aide d'un avocat, il y a lieu d'apprécier l'ensemble
des circonstances concrètes. En particulier, il convient de s'attacher à la peine concrètement
encourue et non à la seule peine menace prévue par la loi (ATF 143 I 164 consid. 2.4.3 et 3;
L. MOREILLON / A. PAREIN-REYMOND, op. cit. , n. 30 ad art. 132). La nécessité de
l'intervention d'un conseil juridique doit ainsi reposer sur des éléments objectifs, tenant
principalement à la nature de la cause, et sur des éléments subjectifs, fondés sur l'aptitude
concrète du requérant à mener seul la procédure. La jurisprudence impose de se demander si
une personne raisonnable et de bonne foi – qui présenterait les mêmes caractéristiques que
le requérant mais disposerait de ressources suffisantes – ferait ou non appel à un avocat.
Pour apprécier la difficulté subjective d'une cause, il faut aussi tenir compte des capacités
du prévenu, notamment de son âge, de sa formation, de sa plus ou moins grande familiarité
avec la pratique judiciaire, de sa maîtrise de la langue de la procédure (arrêt du Tribunal
fédéral 1B_257/2013 du 28 octobre 2013 consid. 2.1 publié in SJ 2014 I 273 et les
références citées) et des mesures qui paraissent nécessaires, dans le cas particulier, pour
assurer sa défense, notamment en ce qui concerne les preuves qu'il devra offrir (ATF 115 Ia
103 consid. 4).

E. 4.4
En l'espèce, le recourant ne conteste pas les montants déterminants pour établir ses
ressources et ses charges mensuelles retenus par le Greffe de l'assistance juridique et repris
par le Ministère public dans sa décision. L'attestation du Département de la cohésion
sociale, faisant état d'un revenu déterminant unifié total de CHF 26'190.- – soit de revenus
mensuels de CHF 2'182.50 –, ne saurait remettre en question leur appréciation selon
laquelle le recourant dispose des moyens nécessaires pour assurer par ses propres moyens
les honoraires de son défenseur. En effet, même à se baser sur cette attestation, son
disponible mensuel ascenderait à CHF 682.50 (CHF  2'182.50 de revenus – CHF 1'500.- de
charges), étant précisé que c'est son épouse qui s'acquitte du loyer de l'appartement
conjugal. Partant, le recours peut être rejeté pour ce motif déjà. À cela s'ajoute que, dans son
ordonnance querellée, le Ministère public retient que le recourant serait passible, in casu ,
d'une peine privative de liberté ne dépassant pas quatre mois ou d'une peine pécuniaire
maximale de 120 jours-amende, montrant ainsi que la cause serait de peu de gravité, au sens
de l'art. 132 CPP. En outre, l'examen des circonstances du cas d'espèce permet de retenir



que la cause ne présente pas non plus de difficultés particulières du point de vue de
l'établissement des faits et des questions juridiques soulevées que le recourant ne serait pas
en mesure de résoudre seul. Les faits et dispositions légales applicables sont clairement
circonscrits et ne présentent aucune difficulté de compréhension ou d'application. Le
recourant s'est déjà exprimé à cet égard, contestant avoir frappé et injurié son épouse. Il a
ainsi parfaitement compris ce qui lui était reproché et a donné des explications précises. Par
ailleurs, le fait qu'il ne parle le français, selon lui, que de manière rudimentaire ne suffit pas
à fonder la nécessité d'un avocat. Il a renoncé à la présence d'un interprète devant les
policiers et ne prétend pas avoir mal compris des éléments du dossier ou certaines questions
qui lui ont été posées. Qui plus est, il a été entendu devant le Ministère public en présence
d'un interprète. Les conditions n'étant pas réalisées, c'est ainsi à juste titre que la défense
d'office a été refusée par le Ministère public.

E. 5
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée et le recours rejeté. ![endif]>![if>

E. 6
La procédure de recours contre le refus de l'octroi de l'assistance juridique ne donne pas lieu
à la perception de frais (art. 20 RAJ). ![endif]>![if> * * * * *
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